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ARTICLE 23

À la fin de l’alinéa 5, substituer à l’année : 

« 2023 »

l’année : 

« 2024 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

IL s'agit d'un amendement de repli en cas de maintien de l'article 23. Cet amendement a pour objet 
de d'assurer à la mise en place de cette année d'étude supplémentaire non seulement le temps de son 
application réglementaire, mais aussi le temps nécessaire au recrutement et à la préparation du 
grand nombre d'encadrant pour l'accompagnement et l'encadrer les médecins stagiaires.


